
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Programme prévisionnel : 

(Le Canoë-Kayak Val De Risle se réserve le droit de modifier les horaires) 

11h-12h: Remise des dossards 

Jusqu’à 12h30: entrainement libre (sécurité à la charge des clubs)  

13h : Départs de la classique àcôté du Barrage de l’usine Derivery (49°13'11.8"N 0°42'41.3"E) 

15h30 : Podium sur l’Ile de Pont-Authou 

 

Parcours : 

Départ : Usine Derivery, 4 Rue Léon Talmy, 27290 Pont-Authou (Interdiction formelle de se 

promener et de fumer dans l’enceinte de l’usine) 

Arrivée : Ile de Pont-Authou (fin de parcours sprint 2024) 

 

Organisation :  

R1 : Thomas LAURENT 

R1bis : Lison GAUTRELET  

Juge Arbitre : Alexandre MAUGER 

Juge Arbitre adjoint : Julien CABANE 

Informatique : Régis EUDE  

Règlement / Sécurité : 

Respect du règlement : CODE du SPORT et règlement FFCK descente 2024. 
Contrôle des bateaux au débarquement 
Merci de respecter les limites de vitesse et les zones de stationnement dédiées. 

Inscription : 

Course individuelle toutes catégories, 5 euros par embarcation. 
-Inscription sur site FFCK jusqu’au mercredi 26 mars 23h59. 
-Chèque de caution dossards de 50 € par club à l’ordre du CRNCK 
 

 

 



 

Plan de l’usine Derivery : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ligne Verte= chemin d’accès au départ. 

Ligne Rouge= Lieu interdit.  

       = Point de dépôt des compétiteurs 


